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.' ' '.,i II',' F .. .. ' PA~COURS . ,.. ' 

,~J., i):>~r kilomètre jusqu'à lOG kilQmè, 

,-, ' 

" i,. 
I>tres . .' 

[Pour diaque .kiIo'mètfe 

. , ,; (L~100 ki~~tres . 

" ' i.e .nol11bre max}mul11 d'animaux que pourra contenir· 
un wagon sera : 

· . p6ur 'un' wagon de 6 T. 10 T. 


. '. ','c ,'..!lœufs, vaches, etc.' 7· 10 
'. V.e~\lJii 'etc. . " . ". 20 25 

·Porcs, moutons, brebis, etc.. . 30 40' 
· 'La manutention (cha~gementèt déchargenient) sera 

" . :- ',: toujours~lfectuée, à leurs ri~ques' et périls, ·.par les 
,', .. exp~diteurs et· les destinataires .. ' 
; '''. , ,Un .~gent :de l'expéditéur .sera 'autorisé il accompa

,gÎIer res 'animaux à ,condition ae payer le prix d'un 
. billet de2e classe et de. munter dans le même wagon 

. "que les animaux », ' . 

· :TEXTE NOUVfAU ~ «ART. 134. -Animaux l,Ii~ 

'vanls. , 

'11 : DESIONATI6~"" l 'B..t~ \ 
' - _ ~PPL~C"II1.1l 

' ..·.Is-,·::e:-·u-i:-s,:".-v-·a-Ch-.e-s-,-ta-u-r-e"'au-x·,-'-é-h-ev-a-u-x-,""-m-U-I-ets-, 1 . 

. . ', 'ânes, poulains, bêtes .de trait, cI\a.' : . 1 
• '1 

1. 'l11ea~x; . drtMnadaire,:;, autrUCheS' 2j·.
1 

1

,Biches, veaux, chevreuils, moutons; porc:;, 

·11 brebis, agneaim et chè~res : . .. .. II . 

~ :. "J~~s taxes sont calculées. d'après' la' superficie in
lêr~ure 'du \~agon. mis à la disposition. des ',expédi
teurs, sans, tenir compte du nombre .d'animaux cori
'ten\ls dans' les wagons qùe les. expéditeurs peuvent 

. '.-, : charger 1t leur convenance, Cette superfiCie est <fva• 
"l!1ée':n mètres cari·és. 

.. :Ph;' 'des bar~';ufs par M2- et {Hll'liiLomètre 
.~ ..'. r· , 

:.. 1' PARCOURS .~.,:ïIRutlhn::l 
· ,,,;. '.' . , 

1 

, 

· .\', , f. f. 
Par, Km; jusqu'à 100 Kms. . 't 

0,15 0,12" . 
fia~ Km. de 100 à 200 Kms. : 

· 
0,10 

IÂu.dessus :de 20~·.Kms. .. 
0,~2 

0,10 O,OS Ilt> ... -,lYs" wàg6ns couverts de TO tonnes seront conipt~s· . . 
• ~ l' 

1 16 m.ètre,r carrés sans frein. 

"",'": ... j14.m..~três~~r~is,flvet frein.. . i 


- ", . 

'. ,'. ~I ' . qu'ils soient .à frein ou non pour .12 mètres cartélil,
Îl~:'''" R"."," Il':1',' 

& 

. f. 

3,00 4,50 

' 

,En caS dé chargement 'dans un même wagon d'ani" 
' maux soumis à un barême 'différent, la taxe est ap:: 
, pliquée' d'après le barêmè le plus élevé, 

.' Manutention - Le chargement e!; le déchargem~nt 
sera. toujOUrll, effectué par les expéditetlrs et les, des· 
tinataires,et à 'leurs risques' et périls, , 

Responsabilité - Le chemin 'de fer décline toute 
responsabilité en cas' de, mortalité ~n cours de !"oute. 

Les expéditeurs doivèntdol\ner ,à' leurs animaux 
penliantle 'cours du transport, 'les' soins nécessaires -,' 
pour assurer leurc<inservation, 'Pour, faciliter, cette 
opération,il sera aCcOIdéun 'permis gratuifde circula: . 
tian en 3~ classe Aller .et Ret01.!r pilr expédirion.· 
, Ce permis donnera droit à la' franchiSe de 30 Kgs; . 
de bagages.,I1 sera nominatif et strictement personnel,:: 
au nom du' conducteur d'animaux désigné par l'expé •. 
diteur sur sa dé.daration d'expédition el pour,'la ùçs
tin;i!ion portée :sur la déclaration. . 

l'oumiture de .wagons - ..Le chemin de fer', n'est' 
tenu de fournir aux èxpéditeurs que les wagons don! 
il dispose,' sànsaucune .obligation au point de vue de 
la ~ùperficie. ." • . 

Valeur des (mimaux -' Les. prix du' présent tarif 
né sont applicables qu'auxanirnaux dont la valeur 

. par tête n'excède pas : ' 
" Bœufs, chevaux, mùlets, poulains, 

· / chameaux, dromadaires 
Anes, po.rcs, ~eaux .~ . '.'~ . 
Agneaux,brebis, chèvrés,. moutons 

. \." . 
ART. 4. - Le directeur du: service' de. voies de péné

tration et du wharf est chargé de J'exécution' dl.! pré. 
.sent arrêté qui sera 'publié et enregistré ·parlout "h 
besoin sera et entrerera en' vigueur à partir. du 20 juil· 
let 1932. ' 

Lomé, ie 8 juiiIet ,1932. 

R. DE OUISË. 

'ARRETE No. 380 portalll modification aux tarifs dit 
c/lelJÛli de fer, 

\ 
LE ObÙVERNEUR DES COI,ONIf'S, 
'OFFICIER DE LA LÉOION D'HO!>(NElJ~~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars" 1921' déterminant i~ attributions'. 
· et les pouvoirs du Com~jssaire de la R~publique au Togo; 

~'<, V~ l'.arrêté No'69· du 2~ janvîer "1929 reiatif""à Papplicatiôn' 
des tarifs pour lé transport,des voyageurs et.des,marehandises 

· dit :31 décembre 1928; , 

Vu' la déCision ministérielle No 3'514' du 
homologuant, ces _~arif~; 

· . Sur Ja propOsition du' capi'bii~e .du g€nie
vîc~ des voies ''de pénétration, 'et dll, w4arfj 

j 

Le conseil d'adminÎstr~tio~ e'nte~du; 

ARRETE: .,' , 

ARTICLE PREMIER. L'annexe No :1 aux tarifs des 
tran,sports . des' v(;yageurs et des 'marchandiSes relative 

",- l" 

'. 1.000 ffs, 
300 fIS. 
20!t'frs., .' . 

. 

28 ?ct~bre ...t93}" 

directeur du --$.er:' '~ 

, r 

http:PPL~C"II1.1l


-... 

-' àla ~lassification générale des mar,chàndises es!mo
difiée comme suit: 

« Lespro,dûits dû pays ci-après sont <llassé. li la' 
«'4< eatégorie : 

« Bananes" denrées' alimentaires de la colonie nan 
« dénommées,fat'ine de manioc,' farine de maïs, gin

'« gembre, gort,bos, (fruits verts), haricots du pays, 
• ignames, (I1aïs, manioc (racine), noix de coc6 fraÎ
«ches, noyaux de mangues, map.gues, oignons frais, 
" oranges, piments; citrons, poissOns 'secs ou s'lé, 
\( viande f!;lmée ou salée »., 

ART. 2. - Le capitaine du gé l1ie, directeur ,du ser
itlée des yoies de'pénétrationét,du wharf èSt chargé de 
l'ex;ééution du présent arrêté qui aura soil effet (' 
compter du 20 juillef 1932 et sara, enregistré, publié aU 
'j~urnal off'ici~l et communiqué partout où ,besoin sera. - ,. 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

, R. DE GUISE. 

C,onseillocal d'hygiètle 

flRRDTE No 385 .,Jortarit nominatioll d'ull membre du 
, consèil, local d'hygiène de Lomé. ' 

. LtiGOUVERNEUR DES, COLONIES, 
OffICIER DE ,LA LÉGlO:-l D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQuÉ;' 

" Vu 'le décret dù, 23 mars 1921 déterminant les attrîhutions 
'et les pouvoirs ~u Commissaire de la République .au Togoj 
, Vu l'arr..:t~ du 11 août 192i, portant organisation du régime 
sanitaire du Togoj . 

Vu J'arrêté du 29. avril 1927, modifiant' l'article 27 de 
l'arrêté du 11' août 1921 ci..dessus; . ' 

Vu l'arrê~,du .29 févrle; 1932, portant désignation des 
1!1em~res du. conseil local d'hygiène de Lomé; , 

;: Vu' .l'absence I;lfovisoire d~ M., TROSSI;Ll.-V~ membre du 'con~ 
seil local d'hygIène, "dans la circonscriptIon de Lomé, pour

,'l'année 1932; , " 

\. Sur la proposition de 'l'adrninls~rat~ur 4e Lomé; 

• 

ARRÈTE' No 388 al!torl~ant un prmveme~to,dinairi. 
sur ta caisse de' réserve du Territoire,' . , 

LE GOuvERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L~ LËOtÔN ·n'HONNf;UR, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉl(UBLlQUE, 

, . Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attrib.utions 
et les pouvoirs du Commissafr~ de la, République au ," Togo";' 

Vu le décret dù30 ,déc~mb.re 1912 SUr le régime financier, '. 
des colgnies, spécialement en~ SOIl; article· 262;' , , .,,:' .. 

. Le conseil rl'administr'ation e?te"ndu;' ,~ , • 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Un prélèvement ardinàire ': d~' 
uu million septc~nttrois mille, deux cent seize frànœ, :'. 
vingt qU,atre~cenfi!'nes'(1.703.2t6 frs, 24) sera e.ffectuf, 
sui la caisse ,de réserve du Territoire _pour faire face', ' 
à l'Ins,uffisance définitive des ~ecettes du budget locai,.'; " . 
exercice 1931. ' 

Arn. 2. - Le chef dû se~rétariat gé~éral, ordon~â; 
feur-délégué est chargé de l'exécution du présent. àT: • 
~Œ . ",' 

Lomé, le 15 juillet 193'2. , 

, R. DE GUISE. 

Comité consultatif de l'enseignement 

" ..; 

ÔECfS~ON No 502portant dé~ignaàoiz ~11(1lina~i;ètf!-'. 
membres du comité, consultatif de l'enseignement., " 

• ' LE' GoUVEi~NEU~ DES COLONIES,' 
OFFI~ÊR DE LA LtOfOH h'HONNEIlRt 

COMMISSAIRE DE LA RêpÜBLlQUE, 

., 

.. '. ' ' . r 
Vu le décret du 23 mars, 1921 . déterminan! les attributions" 

et -'les pouyoirS du Comm~ssaire de la- République ~u. TogOj' ~ . 
Vu l'àrrêté du 6 mai 1929 créant 'on comité ctmsultitif' de'.. , ' 

l'enseig?~ment,. ensefub}e l'arrêté. du 18 juin 1932 fixant.)a,·
eomposltion ,de ,ce ,comIté; , . 

ARRETE.: 

ARTICLE, PRElIilER.,....: M. GAZE!., age'nt gérieral de 
la Compagnie Générale des'Comptoirs Africains, metiI~ 

. bre de la chambre de, commerce est appdé à siéger au 
conseil local d'hygiène de la circonscription de !-omé,' 
pendant la durée de l'absence de .M. TROSSELLY, merl!
pre de ce, conseil. . 

, "ilT. 2. - ,L'administratèurde Lomé e~t chargé dé 
l'exécution du présent lI!Têté., 

" ,Lomé, le.13 inillett932,, . . . . 

,R. DE GUISE. 
\ 

.DECIDE': , ;,
• 

, ARTICLE, PREMIER. ,- Les personnes, ci-après,dési' 
giJées, non statutairement membres du comité consulta, , ' 
tif de l'enseignement, sont àppeIéesi{ombllltivement. 
à siéger a)aséance annuelle du 21 juillet 1932'dudi( c • 
comité,' e,n 'compagIJiedes, rhembres., pennanents,f ,,' 

10 -En qualité de délégué -du Commissaire: 'de, 
la, Rép'ubIiqué, président: Mo BAUCMÊ;' aitmiQistt;ateuc ": 
en chef des colonies, inspecteur des affaires adminiil" 
tratives.· , ' • .' ", \, 

2? En qwilité <le directeur ,d'école. ';,;M. MA~'rIN",,: 
directeur de l'école régionale M Lomé; , ' 

3. ~ .Enqualitédedtrectrice, d'ecole: 
TIN" directrice de '!'écoléeW;<lp(enne, de ._,'r,~;';'<'" 

, " . . " /. ". ' 


;''"..' ~ ~ , . ", ' . ~.. :- ;
, ~ . 


